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. Chambre des R~présenta.nts. 

SÉ.t1'CB nu 12 Jun, l 858 . .. .... ·., . : . 

!I.IÉNATION DE BIENS DORA.NIAUX (1). 

llAPPOllT 

F~JT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1), PAR ltl. YA~ ISE(}tJF.11,1. 

·-~- 

~BSSŒUBS, 

Par u~ projet de loi présenté à la .Cba.R:lbre, dans la séance du 4 .mai dernier, 
le Gouver,nement demande de nouveau l'autçrisation d'aliéner des biens doma 
niaux. pour une valeur de .fr. U>5,'.110 62 c5, suivant un état annexé à ce projet 
de loi . 

D'après l'article ter, le Gouvernement sera tenu, pour les immeubles indiqués 
aux n°' 1 à 8, de procéder à une adjudication publique, et .pour les n~• 9 à 12 ~ 

. il demande la faculté de vendre à main ferme. La .première catégorie a une 
valeur .estimative de 147,03! francs, ~t la seconde de fr .. 8,678 62 c•. L'exposé 
des motifs nous fait connaître les raisons. pour lesquelles l\J. le Ministre des 
Finances désire obtenir exceptionnellement la faculté de vendre ces derniers 
lots par contrat privé. 

:l'outes les sections ont donné leur approbation au .pr.ojel.de loi .. 
Cependant, deux sections ont.présenté quelques observations. . 
La ijme section. charge la section centrale de demander au Gouvernement un 

état des domaines encore à vendre, avec indication de leur. valeur, .ainsi que des 
P!lt:ties. qui po~~rai~nt ~~re ~van~geu.sement vendues.pour servir à .l'amortisse- 
ment de la dette. · 

.(1) :Projet de loi, n° i~. . 
. (?) La, ~lion centrale, présidée par M. Vs.1uu.EGBN, était. comp*· ~c M~. D& RuDDIIIB DE.Tt: 

Lo1111EN, WAILLY DE T1LLEGBE1t, DAVID, DE Tt:RBECQ, DE ReESSB et VAH lsEGHt?I· 



( ! ) 

Cette. demande de renseignements a été communiquée à M. le Ministre des 
Finances; en même temps , _ la section centrale a désiré connaître l'opinion du 
Goùvetneri(éfit sur la qùestioh de· savoir s'il ne serait pas oppoftun el avanta 
geux de vendre tous les biens doiiianiaux, que l'État n'a aucun intérêt à con 
server et-qui ne rapportent annuellement que 1 à 11/t p.·O/o de la valeur. 

M. le Ministre des Finances a fait parvenir la réponse suivante: 

« Le projet de loi qui a donné lieu à ces observations et l'exposé de ses motifs, 
,1 font voir que le Gouvernement comprend qu'il est avantaseux de vendre les 
>> biens domaniaux que i'Étal n'a pas intérêt à conserver. 

11 Ces biens, autres que les bois, onl été déjà p1·esque tous vendus, en exéeu 
>> lion des lois des 27 mai 1837, 30 juin 1840, !9 décembre 184!, 17 avril 
» 1845, 18 juillet i846~ 6 juin 1850, 25 août i8~1, 14 décembre 1852, 14 mars 
» 1854 el 31 mai 185~. 

11 Les bâtiments el les terrains militaires <les places d'Ath, d'Ypres, de Menin, 
11 de Philippeville et de Ma1·ie11bour6', qui n'ont pas été concédés à ces villes en 
11 vertu de la loi du 14 mars Hl54; ont également été vendus' en exécution de la 
» loi du il juin 1853. 

» Maintenant,- les biens domaniaux ne se composent plus c1ue d'édifices ou 
» bâtiments affectés à des services publics, des terrains du domaine de la 
» guerre, d'excédants des emprises faites pour les travaux d'utilité publique. 
,, et de quelques biens ruraux provenant pour la plupart de successions en 
» déshérence, dont l'aliénation ne peut avoir lieu maintenant, parce qu'il ne 
» s'est pas encore écoulé un délai de 30 ans depuis que le domaine en n été 
,, envoyé en possession. 

» Pour les excédants d'emprises 1· au fur el à mesure qu'ils sont remis au 
,, domaine.rlls sont-rétroeédés aux anciens propriétaires en exécution de I'ar 
» iiele :>.3 de la loi du 17 avril 1835, ou ils sont vendus publiquement en vertu 
>> des lois des 27 mai 1837 el 30 juin 1840. 

·»· En ce qui concerne les autres biens, le Gouvernement al'intention bien 
1> arrêtée; à moins dé circonstances exceptionnelles, de continuer à provoquer 
1, I'aliénatiou de tous ceux dont le domaine pourra _disposer de celte manière. 

>, , Qu'ai1t'au· bois· domaniaus que rÉtâl possède encore aujourd'hui, le relevé 
)) -éi-joiot (voir l'annexe) fait connaltre leur étendue el leursituation. 

·))·Ce relevé comprend 47 articles ayant une contenance de 261699 hectares 
>> 37 ares 31 centiares. 

,, Dans ces 47 articles, il en est 12 dont l'aliénation a été autorisée.en rertu 
" de la Joi du 3 février 1843-; ils· sont portés audit relevé sous les n°5 6, 10; 15, 
»· ·16, 17,18;·19, 20~ 21, 22, 23 et 28 el ils mesurent ensemble 502 hectares 
>> 36 ares -42 centiares. 

· » ·Uo'tréizièlifü ârliêlë; eelui po·rtaiit le 0°·47~ fi3ur·e dans le nouveau projet 
» d'aliénation. 

,, Déduction faite de ces 13 artieles , il en l'este 34 qui ont une conlenauce 
n · tlé 25,772 hectares 58 ares -49 centiares. · 

» La plupart ont pour objet des forêts d'une grande importance ou des bois 
,, formant des masses, à la conservation desquels se rattachent-des intérêts pré 
n cieux ()OUl' le pays. 
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~, Pour l_efo. bois les .moins importants qui sont isolés, on se a·és.erve d'exa 
>l miner l'opportunité de leur aliénation , et de soumettre une proposition à ce 
» sujet à la Législature, )) . 

La sectl°on ceot·rale · cro.it devoir attirer' l'attention' du Gouvernement sur la 
question du. eantonnèment des bois domaniaux , dont une partie est encore 
grevée de droit d'atfoüage. 

La 6me section demande si le Gouvernement ne ji.1gerait pas opportun de 
vendre une partie de· nos dunes, dans les endroits où elles sont d'une certaine 
largeur. 

Voiéi la réponse q1,.1e M. le Minislre des Finan~es a fait parvenir ~ ,~ section 
centrale : . . 

«Lé Département des Finances n'est pas à même de résoudre cette question, 
>~ .qui concerne l'administration des ponls et chaussées, dans les attributions de 
» laquelle Ie.décnet du 14-décernba·e 18i0 a placé l'entretien, fa .surveillance et 
>) la direction des dunes. On la soumettra à la décision du Département dei 
» Tr.avaiix publics, afin dé pouvoir comprendre, le cas échéant, les parties de 
» dunes dont la eonservation seraitjugée inutile: dans le premier projet de loi 
» d'aliénation à soumettre à. la Législatm·e. » 

La. sectiofi centrale engage le Gouvernement, avant .de proposer la vente de 
ces immeu,ble~,. ~ • consulter les administrations communales sur- le territoire 
desquelles ils se trouvent situés. Ordinairement ces communes ont peu de res 
sources; à cet égard un membre exprime le vœu qu'on examine si on ne pour 
rait pas permettre aux bureaux de bienfaisance des communes où ~es pannes 
de dunes se trouvent, de les utiliser en faveur de leurs pauvres; toutefois, en 

· prescrivant des mesures de sûreté pour ne pas amoindrir ces barrières néces 
saires contre l'e~vahissemeht de la mer. 

La même section a demandé des renseignements sur one concession de dunes 
qui a été accordée 1 il y a quelques années, sur le territoire de la commune de 
Clemskerke , à un propriétaire de Bruges, et désire savoir s'il est vrai que les 
héritiers de ce eonèessionnaire ne remplissent plus les conditions stipulées dans 
l'actede concession; mais sous-louent, au contraire, à des pauvres gens, ce qui 
doit. devenir à la longue une charge onéreuse pour les communes. 

Hn 'réponse à celle observation , ~. le M inistre a fait parvenir à la section 
.centrale la note suivante : 

« Cette concession est sans doute celle accordée au sieur Vandewalle, par ar 
,1 rêté 'royal du 6 février 1836. 

» Cet arrêté émane du Département des Travaux publics et celui des Fi-' 
,, nanees, qui est étranger à celte affaire, n'a appris qu'ineidemment qu'on s'est 
>> occupé de provoque,· 1~ résiliation de celte concession; il ignore si les héri 
» tiers du sieur· Yandewalle continuent ou non à remplir les conditions dé la 
>> concession. » 

D'après les renseignements qui sont pat·venus à l'auteur de la demande de 
renseignements , il résulte qu'effectivement les conditions de celte concession 
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ne àdill tJ)Us obsértées' liàrlicht 11 ~ l'ârrélé du 6 fdvrhtr 1836 déf.~·ùd •dè céder 
l1Hit>ncéàsioQ sans l'nulbrisaLii:>ri formelle de l'État1 · cét• :art fol~ ~st t1iilsi ti6n9u : · 

C( Le coo·c~ssiorin~ife ne ·poûrra. ëéi:lè•• ses droits' en tout ou en partie, 
» qu'evec.cutorisatiôn du Gouyerbé'meiit, )) 

;,. ·:ii parài~ que,: ~onobstanl celle défense'. ~3 mesures de c_e.ue ~~iie~ssi~i1· sont 
louées, à 47 ménages , qui en payent le l9yer à ceux qui ont ·h,é1•it6 de. la cdn 
cession accordée pour y faire des planiatiôns. 'I'outeautre culture qù~ celle des 
bois est interdite, d'après l'article -4; sèulement , ai est permis de cûiciviter dans 
les panrics, pour donner au terrain fa préparation nécessaire au bois qui devra 
y êti'irplàntê ()U ·séüÎe.· Best à t:!1·àitidl1c·q1.fo ces petits locataires, quÎ ne sôill que 
des ouvriers attirés dans· la eomrnune , ne deviennent par la suite une êlia,•gè 
pour. le bureau de bienfaisance, La. seetion centrale en·gaoe le Gouvefhè.minl à. 

. prendre des .rensèignements positifs sür cet état de ohoses , el d'.arrêter:, l'e cas 
éehéànt , les mesures nécessaires pour faire cesser tout ce qui ëst contraire à 
l'aôle de concession. 

·. Laseetion centrale, à l'unànimité, propose l'adoption do projet de foi. 

le Rapporteu,,., 

J~tc VAN ISEOHE·)f. 

Le Prémlene, 
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ANNEXE.· 

lTAT DES . BOIS DOMANlAUX~ . 

- : ! ·, 

COMMUNES i.'. .. ., .. 

PROVINCE. INSPECTiON. NOMS DES BOIS •. <le É'.fENDUE. . ,i Ob&èrva(~pns. 

·- l,A SITII ATJOII. .! ' 
.. . . 

hecl. a. . o~i 1.; ·:;•. 

J. Brabant • . Soignes. .. • .. Soignes. . .. . Uccle el autres • . 4,325 42 50 • •.' 

2. Lil!ge •• Liége el Limb. Lavecqué • . Seraing ·. 737 40 60 Indivis. 
. . . ., 

~- Id. . . . Id •• Hertogenwald. Membach. 6,671 35 55 Greyé d'usage, 
! ·,: 

4. Jd. . . 1~ .. •. Hoboster • ·Jalhay. . . 150 04 80 Id. 
.. . ·- ·- 

l:i. ltl. Id .• Mofal • . Id •• 216 516 70 Id . 
•• • 1 -· .. , ' 

6. ltl. ld,. _. Grunhoul • Bilstain. . . 116 77 80 L'11liéiiRlion d~ ce bois a 
• , : éJ,é autorisée on~exécut. 

d_e la loi du 3 rév.' t8'3. 
7. Jd. . ld .• Heid-Fanard . Tlteox. . . 150 69 118 •·Grevé de droits d'usage, 

8. Id. . Id. - • . Dan,.Je-Sart . •. .. ~ Id. . . ,• ' . 80 83 86 ;i Id. , . 

D. Id. id .... Longuel1eid . . Id. . 122 18 • Id. 

IO. Id. Id •• Commune-Poule. Spa. . :•·: ,., . 45 60 06 ;!La Ycnte de ce bois a èté. 
autorisée. 

·Il. Id. Jd •• Neubois. . .. ' Id. • ... ; ~! •• : ·• '• • ~ 62 98 55 ,Grevé-de droits d'iisagtî: 

12. Id. Jd. Vieilles FanlJCS • ·; ·. · · . Sart. ·: · . '• · 91 ·-91M!4i ·: .· ' . ·, Jd. , .. . . 
13. Id. ld. Hatrey . Id. . i.10 06 06 Jd. 

14. Jd. ld. . 'aoslin • Id. . 4~-17 03 . -hl.-:., ... ;. -· 
~.1· . . .,. ' 

·15. Id. Id •• Bois des Galles . • . . Id. 30 68 86 La vénte de ce bois ii rtt\ 
autcrisèe. 

16. Id. Id. : Trois-Ponts el Andrichamps. Stavelot . 46 01 » M. 

11. Id. Id .. Coumogne. . Id .• . !5 07.80 . .-,: , .. \d. 
1. ,' -·· , . 

18. Id. Id .• Tannières. . Id •• . . 52 87 90 Id. 

10. Id. Id •• - •· : ,Hèid-Goguette Id .. 36 95 65 Id. 

20. Id. Id. ... ·Hotïfniez . Jd .• 101 86 20 Îd • 

21. Id. . Id •. lleid du Loup . . Id •. 19 75 90 Id. 

12. Jd. hl Petit Spay. . . Wanne. • 40 40 Id. 

<)~ Id. Id .. lleid S1-Remacle . . Bra. . . 16 25 85· · Id. -·>- . 
24. l.uxembourr, . Arlon Anlier . Anlieretllabay-la-Ncuie. 5,343 14 10 Grevé d'usage. 

25. Id .. . Id. Rulles . Rulles . . 1,407 59 60 Id. 

26. Jd. M. Chcncl . !ri. . . 152 62 • Id. 

st. Id. . Id. . Leprêtre lrabay-la-Neuve. 146 15 70 ,· Id. 
' 

:\ REPORTF.ft, . 1 20,170 37 70 
1 
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PROVINCE. INSPE&'l'JON. NOJIS DBS Bois: : :.- 

COXIIIUMES 

do 

J.i\ SITUATION. 

tTENDÙE. Ob1ervatiims. 

28. Luxembourg • 

29. Id. 
,,,--::. 

so. 
31.- 

Id. 

Id. 

32. ·--,~d. 

33. Jd. 

35. Namur. 

36. Jd. 

37. Jd, 

58. ld. • . • 

39. Id •• ··' 

Arlon. 

Id. 

RIPOaT. 

Bologne •• · ·• · .. 

S •• •Cécile 
• r ~ ..,;.- 1,, t. • .• •;,-~ ~ •.• ~ • 

if ·:· - ·· · Ïierlieumonl 
j 

Marche . . . s•-Michel • 
Id. 

Id. 

Nassogne 

fre7r 

. • , Namur• • . ~. 
Id. 

Id. . . 
Id. 

1 

Id .• 
40 •. Id. Id. • 
41. Id. Id. 

41. . Id •• ··· ., .Id •. 

43. Id. 1~ 

44. Id. - Id. 
41i. Id. !Id. 

4.6. -ld. . • • . Id. ..! 

47. Fland .. occid. DeuxB.landres. : 

· As,eaois : . 

S'•-Cttile • 
'• 

llerbewnont 

$'--Hubert. 

Nasso&ae; 

20,rto 37 79 

htcl. •• •· 
354 52 10 

092 08 60 

1,598 18 30 

905 68 ~ 

~66 " • 

-~ _ ::,.~-~ .t::;e_t~~~~u:.i~:J . -~_,;:;_ :: ;,: , 

Minières 
:1.. 
Bruàire. 

Lancqué • 

Beslin 

S1-Remy • 

Ri-des-Loges . 

s•-Aubin et Fraire 
Rl>Sff. 

1 

Matonnes. 
Eprave. • 

Rochefort. 

Id. 

Briquemonl:lez•Eprave • • ·' 1 ~ongaulhier • 

Id. lez-Moogaulbitll.'• . Id. 
De l'Abbaye ... Cierg~on • _ . 

Riche11eu1. . Id. 

Bois à.part. , Id, 

Des Moines et Bayette . • : 1 Porcheresse 
Polygone de Zonnebeke .• , . ZoJI.Q~beke 

176 38 80 . 
130 158 71 

!!66 27 06. 

'59 59 92 

204 35 40 

1is 83 " 

129 21 34 

131 06 80 

1~ 2s ~o 
~ 06 90 

2 73 ?' 

26,690 37 31 
Contenance dè ceux ile ces 6ois iloot- la vente a été autor~e en exéculion de la loi du 3 fé- 'I · · 

Trier 1843. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 856 88 52 

Run. 
Pol1gone de·zonnebeke1 donl l'àtiénàtion ~t maintenant proposée . • 

. . -l '2!;,84! 48 79 

.' 609030 
1 

.;, !5,772 58 49 - 

La vente de ~e bois a été 
autorisée, 

. Grevé d'usage, 

Id. 

lei. 

Id. 

Id. 

J_d_. 

Id. 

Jd. 

Id. 

" 
» 

n 

-- 


